chapitre 8


les obligations legales


§ 36	L'enrichissement illegitime


1. Le systeme


Deux personnes (62ss):


Enrichi, le débiteur 


Appauvri, le créancier


Source propre d'obligation (cf. autres sources: contrat...)


Ici pas de contrat: l'obligation naît d'un transfert de richesse: l'enrichissement reçoit quelque chose qu'il n'aurait pas dû recevoir.


La faute n'est pas exigée: il doit restituer seulement parce que reçu de façon injustifiée.


Les dispositions:


62-63 : condition de naissance d'une créance en restitution


64-65: effets restitutions et son étendue)


66: restitution exclue


67: prescription


A l'origine, l'appauvri pensait avoir une obligation envers l'enrichi, ce qui n'était pas le cas Þ répétition de l'indu (63 CO). Puis le système élargi, on peut avoir un débiteur enrichi par un fait d'un tiers ou de la nature.


2. Les conditions


2.1. Le systeme


Action subsidiaire: Situation où il y a un créancier peut faire valoir d'autres causes d'action que 62ss notamment l'action contractuelle


Le contrat de vente: le vendeur a transféré la voiture, l'acheteur doit encore le prix. L'acheteur n'est pas enrichi selon 62ss, car il y a un contrat entre les 2 et le vendeur a une action contractuelle (éventuellement 97ss).


641 II CC: action en revendication: pour que l'acheteur devienne propriétaire de la voiture ® contrat + transfert de la propriété; si le contrat est nul, le transfert de propriété sera nul aussi (car il est causal) Þ La voiture est toujours la propriété du vendeur: celui-ci n'est pas appauvri Þ Il peut la revendiquer: action en revendication: pas besoin de l'action en enrichissement illégitime.


Mais il y a des cas où 62ss conserve leur importance, car la revendication est exclue dans certains cas:


L'acheteur a revendu la voiture à un tiers de bonne foi (933). Le tiers de bonne foi est protégé. L'action du vendeur contre l'acheteur ne lui sert à rien, car  la propriété est au tiers protégé Þ Action en enrichissement illégitime contre l'acheteur.


627 CC: Le tiers qui a la propriété. La revendication ne sert pas (627 = le tiers qui mélange la chose d'autrui avec sa chose et en devient propriétaire).


Autre action possible: 41ss, le concours est admis avec 62ss Þ pas de subsidiarité.


Résolution de contrats: Si le contrat est nul exercice tunc, il y a restitution des prestations car il n'y a plus de cause. En principe, on applique l'action de 62ss. Mais applique-t-on vraiment 62ss?


Jusqu'à récemment oui: 62ss si la chose est mobilière (+ 641 II).


Revirement de jurisprudence: en réalité, il ne faut pas que l'on fasse comme si le contrat est inexistant dès le début (c'est-à-dire exercice tunc).


On applique le contrat jusqu'à la résolution: à ce moment, le contrat se transforme en rapport de liquidation (® créances contractuelles) ® prescription est celle de 127ss CO. Dans ce cas la revendication est exclue.


2.2. Les conditions generales(62 CO)


1) L'enrichissement aux dépens d'autrui (cause positive)


Gain effectif: augmentation des actifs, diminution de ses passifs (® remise de dette)


Aux dépens d'autrui: faut-il un lieu de connexité? Le plus souvent il y en a un: la mesure d'enrichissement º mesure d'appauvrissement.


Mais ce n'est pas toujours le cas.


L'appauvri est propriétaire de locaux vides. Si l'enrichi les occupe pour 2 mois: y a-t-il enrichissement? A première vue non, car le propriétaire n'est pas appauvri.


Le bétail du débiteur va paître sur le pâturage de l'appauvri, qui n'utilise pas l'herbe. Il y a un enrichissement mais pas d'appauvrissement correspondant.


Dans ce cas, faut-il donner à l'appauvri à l'action de 62ss? Selon certains, non. Pour la majorité de la doctrine, oui, car le lien de connexité n'est pas nécessaire: il suffit que la sphère juridique de l'appauvri soit effectuée par l'enrichissement de l'enrichi.


2) L'absence de cause légitime


Art. 62 II: Enumération non exhaustive:


Pas de cause d'emblée (® pas de contrat)


En vertu d'une cause qui aurait dû se réaliser, mais qui ne s'est pas réalisé (® contrat sous condition suspensive)


En vertu d'une cause qui a cessé d'exister (® 119 CO: impossibilité, condition résolutoire).


R) En matière de cession (164ss): si "pactum de cedendo", c'est-à-dire l'acte de base est nul:


Si on dit que la cession est causale: Le transfert est nul Þ la cession est nulle et le cédant reste le créancier Þ Pas besoin de 62ss, car le cessionnaire n'est pas enrichi.


Si on dit que la cession est abstraite: la nullité de l'acte de base n'empêche pas le fait que la cession est valable Þ 62ss est ouverte, car le cessionnaire est enrichi et le cédant appauvri.


63 II: cas d'exclusion de l'action en enrichissement illégitime


Si le devoir moral Þ c'est une attribution faite avec une cause Þ pas 62ss


Si la dette est prescrite et que le débiteur paie Þ il ne peut pas répéter: il y a une cause valable à l'attribution.


L'obligation naturelle, c'est-à-dire l'obligation sans droit d'action.


Attributions découlant de la relation contractuelle de fait, c'est-à-dire la relation entre 2 personnes sans contrat: on fait comme si il y a contrat ® contrat de travail


Une condition négative...


2.3. Les particularites de la repetition de l'indu


63 I CO (condition négative). Hypothèse où l'appauvri fait une attribution qu'il croit devoir. Il faut: 


Une attribution (loi dit paiement: il faut comprendre prestation).


Volontaire (c'est-à-dire sans contrainte Û 29, ou sans lésion Û 21; il ne faut pas que l'appauvri fasse une attribution, car il est contraint par une poursuite pour dette Û 63 III).


Par erreur, l'appauvri a un devoir; la loi présume qu'il n'y a pas d'erreur, et donc pas d'enrichissement illégitime Þ L'appauvri doit prouver qu'il a commis une erreur. Problème de sécurité des transactions: si l'appauvri savait que pas d'erreur (® donation), il ne faudrait pas qu'il puisse récupérer.


Problème : les contrats synallagmatiques: on peut imaginer que 'un a 62 par 62ss et l'autre pas par 63: est-ce juste? 


Þ En matière de contrat synallagmatique, on permet aux 2 personnes de récupérer ce qu'elles ont transféré même si une ne pouvait pas récupérer (par 63 par exemple). Que peut faire l'appauvri pour éviter de se voir opposer 63? En faisant l'attribution sous réserve de restitution.


Cas particulier: art.66. L'action n'est pas donnée si:


But illicite (20)


But contraire aux moeurs (20).


Mais le problème est le même que pour les contrats synallagmatiques (63): un reçoit et refuse sa prestation, car le contrat est nul pour 20 CO Þ généralement le Tribunal Fédéral recourt à l'abus de droit pour refuser cela.


2.4. La precription


Délai relatif: 1 an


Délai absolu: 10 ans


L'appauvri a connaissance de son droit dès qu'il a assez d'information pour étayer son action contre l'enrichi.


3. Les effets


Etendue de la restitution: 64-65


L'action en restitution est une action personnelle.


L'action en restitution est une action pécuniaire; en principe, l'appauvri va récupérer de l'argent.


Mais on admet une restitution en nature: surtout théorique, car s'il s'agit d'une chose, la propriété n'est pas passée à l'enrichi Þ l'appauvri a alors la revendication.


Si la chose a été aliénée à un tiers de bonne foi: avec un enrichissement illégitime, ce sera la contre-valeur en argent qui sera récupérée.


Etendue de la restitution: 64 CO


En principe, restitution totale. Exception: la bonne foi de l'enrichi: il ne doit que la mesure de son enrichissement (c'est-à-dire ce qu'il a encore). L'enrichi de bonne foi peut déduire ses frais. Les profits sont à restituer (controversé pour l'enrichi de bonne foi). Les impenses (65): on part de l'idée que l'enrichi doit restituer une chose Þ dépenses nécessaires (pour conserver la chose) , utiles (pour augmenter la valeur), somptuaires (de luxe). Mais la restitution d'une chose est essentiellement théorique: 65 CO n'a pas de portée.


R) L'enrichi de bonne foi: pour connaître la mesure de son enrichissement, il faut se placer au moment où il s'est dessaisi Þ La bonne foi doit exister seulement au moment du dessaisissement.


§ 37	La responsabilite (aperçu)


1. Generalites


1.1. La Notion


Le débiteur º le responsable et le créancier º le lésé. Obligation º devoir du responsable de payer une certaine somme en vertu d'un chef de responsabilité issue du dommage causé Þ pas de contrat; pas de déplacement de patrimoine.


Art. 41 à 60 CO.


La responsabilité civile n'exclut pas qu'il y ait un lieu contractuel entre 2 personnes.


D lié à C par un contrat. D cause à C un dommage en vertu d'un chef de responsabilité civile.


La Responsabilité civile est une source d'obligation comme le contrat et l'enrichissement illégitime.


La jurisprudence est extrêmement abondante.


1.2. Le systeme


Il faut que des conditions soient réunies pour que la réparation du dommage ait lieu:


2) Les conditions matérielles


Les conditions générales


Conditions prévues quelle que soit la responsabilité civile


Le préjudice


Le lésé doit avoir subi un préjudice


Le lieu de causalité


Les conditions spécifiques


Un chef de responsabilité:


La responsabilité acquilienne: faute


Responsabilité des 41ss


La responsabilité en vertu de la loi: responsabilité objective


La responsabilité est engagée indépendamment d'une faute


La responsabilité objective simple 


L'obligation du responsable repose sur la violation d'un devoir de diligence.


Le débiteur a une position particulière.


La responsabilité objective aggravée


L'obligation est liée à une activité a risque que déploie le responsable: à raison du risque ® LCR: le simple fait d'être détenteur d'un véhicule.


3. Conditions formelles


La prescription (60 CO)


4. Effets


Réparer le dommage lorsque les conditions sont réunies. Deux étapes:


Calculer l'indemnité due (souvent inférieure au préjudice parce que des facteurs de diminution interviennent.


Calculer l'indemnité due (souvent inférieur au préjudice parce que des facteur de diminution interviennent)


2. Les conditions materielles


2.1. Les conditions générales


1) Le préjudice


= Diminution involontaire des biens d'une personne a) Le dommage au sens strict


Préjudice º Dommage º atteinte à des biens qui ont une valeur patrimoniale.


Perte éprouvée: augmentation des passifs, diminution des actifs


Gain récupéré: non augmentation des actifs, non diminution des passifs


c) Dommage direct - indirect


Direct: résulte directement du comportement du responsable


Indirect: résulte du 1e dommage: Subséquent.


d) Dommage propre ou réfléchi


Le dommage peut aussi causer un dommage sur d'autres personnes.


2) Le lien de causalité


a) Causalité naturelle


Rechercher à partir du dommage toutes les causes en chaîne. On retient une ou plusieurs causes mais jamais toute la chaîne Þ 


b) La causalité adéquate


On remonte la chaîne et se met à la place d'un tiers neutre pour désigner la cause effective.


c) Les faits interruptifs de la causalité


Il faut encore voir s'il n'y a pas des faits interruptifs de la causalité Þ Pas de responsable du débiteur. 


La force majeure


La faute ou le fait de la victime: le lésé a un comportement qui fait que le fait du responsable ne peut plus être considéré comme la faute du responsable ® Victime ivre traverse brusquement la route.


La faute ou le fait d'un tiers: ® le tiers qui pose une bombe dans un trains; Responsabilité aggravée des CFF mais le lien de causalité est interrompu.





R) En matière de dommage, calcul du dommage


2.2. Les conditions specifiques du regime ordinaire


Elle dépend de la responsabilité dans laquelle on se trouve.


1) La responsabilité pour le fait personnel


Dans la responsabilité acquillienne il faut un acte illicite et fautif


a) Illicite


Chaque fois que le responsable contrevient à une règle destinée à protéger le lésé sns motif justificatif.


Les faits justificatifs: 40 I et 52


Le consentement de la victime 


L'art. 52:


Al.1 la légitime défense du responsable: il faut une attaque actuelle et imminente; il faut que la légitime défense soit proportionnée à l'attaque.


Al.2 L'état de nécessité


Al.3 force privée pour protéger ses droits et ses biens.


b) La faute


= Manquement de la volonté


Faute intentionnelle ou par négligence Û DROIT PÉNAL.


En principe, il faut la c apactié délictuelle.


Sauf, 54 II.


La prescription (60 CO)


Délai d'un an dès la connaissance du dommage.


Le délai absolu: 10 ans dès le jour du fait dommageable.


L'art. 62 étend la prescription: lorsque l'acte illicite est aussi un acte répréhensible sur le plan pénal.


2) La responsabilité pour le fait d'autrui


Responsabilité civile fondée sur la loi.


Art. 55 Responsabilité de l'employeur. L'employeur a recours à un auxiliaire ou un préposé qui cause un dommage où un tiers Þ l'employeur est responsable: 55 et 101.


55 pas de contrat ¹ 101 contrat lie le lésé et le responsable. Pas facile de savoir si dans le champ d'exécution de 55 ou de 101: il faut savoir si le dommage est hors des attributions du contrat.


a) Le sujet de responsabilité


Employeur Þ il suffit qu'il y ait un rapport de subordination.


b) Un acte illicite de l'auxiliaire


55 violation d'un devoir de diligence: surveiller l'employé puisque rapport de subordination: 55 responsabilité objective simple.


c) Relation dans le travail


55 s'applique si l'auxiliaire agit dans l'accomplissement de son travail (mission confiée)


d) Pas de preuve libératoire


55 preuve libératoire: il peut rpouver qu'il a pris toutes les mesures requises par les circonstances: Prouver que:


Bon choix de l'auxiliaire


Bonne instruction


Bonne surveillance


2.3. Les conditions specifiques de régimes speciaux


Responsabilité civile fondée sur la loi


1) Responsabilité fondée sur un défaut de diligence


a) Le propriétaire d'ouvrage (58)


Avoir un droit sur la chose


Ouvrage: bâtiment, route, piscine


Le gel et le non-salage des trottoirs


Bâtiment: neige sur le toit tombe et cause un dommage.


Piste de ski


b) Propriétaire d'un immeuble (679 CC)


c) Détenteur d'animaux


2) Responsabilité objective aggravée: responsabilité fondée sur le risque inhérent à l'exercice d'une activité.


3. Les effets de la responsabilité


1) Le calcul du dommage


Calcul du dommage. Parfois on ne peut pas réparer. Le dommage passé: pas de problème: Plus difficile le dommage futur notamment.


Mort d'homme (45). Quid du dommage des proches: Perte de soutien: quel était le soutien, qu'elle aurait été la durée du soutien. On accorde un capital ou des rentes.


Lésions corporelles (46): incapacité d'obtenir un revenu. Estimer un dommage futur. Prend en compte le revenu actuel avec un certain degré d'incapacité.


42 II


2) L'indemnité


La totalité du dommage est allouée s'il n'y a pas de facteurs diminutifs.


43 I la légèreté de la faute du responsable


44 la faute ou le fait concomitant de la victime.


R) La faute du tiers: facteur interruptif mais en soi ¹ facteur de réduction d'indemnité.


4. Le concours de responsabilite


1) Solidarité parfaite


50 dans certains cas il y a une solidarité parfaite entre les responsables. Le lésé peut choisir le responsable qu'il veut choisir. Erreur commune (143ss).


2) Solidarité imparfaite


Concours d'action: plusieurs responsables et chacun a une responsabilité propre: (51). Ils n'ont pas agit de concert.





Droit des obligation: cours
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